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Classe de Première 
 
TACITE, Dialogue des orateurs, 28-29 
 

Révisions grammaticales 
 

Points de grammaire abordés dans l’étude de ce texte. 
 

1. Revoir les déclinaisons (exemples mis entre parenthèses) : la 1ère (cella, ae), la 2ème 
(dominus, i ; puer, i ; gremium, ii), la 3ème (laus, laudis ; infans, infantis ; mater, 
matris), la 4ème (sinus, us). Pas de noms de la 5ème déclinaison ici. 
 

2. Revoir l’imparfait (indicatif et subjonctif, actif et passif), qui est le temps de la 
description et permet ici à l’auteur d’opposer le bon vieux temps passé aux mœurs 
dégénérées du présent : « educabatur, erat, committeretur, videretur, temperabat ». 
 

3. Le supin en -u (datif ou ablatif), forme rare, est employé avec des adjectifs comme 
« beau, bon, digne, facile, utile etc. »). Il complète ici les adjectifs turpis et 
inhonestus : « quod turpe dictu, … quod inhonestum factu videretur ce qui paraissait 
honteux à dire, … ce qu’il était jugé immoral de faire ». 
 

4. L’expression « major natu l’aîné de deux » est un latinisme. Mais ici la traduction 
considère l’ensemble de l’expression « major aliqua natu propinqua une parente d’un 
certain âge ». 
 

5. L’expression « unus aut alter l’un ou l’autre » s’emploie pour désigner deux personnes 
au choix. Alter signifie l’autre (de deux). 
 

6. L’expression « neque quisquam et personne ne … » équivaut à « et nemo » (qui ne se dit 
pas). 
 

7. Le mot « domi à la maison, chez moi, chez toi etc. » est un locatif, c’est-à-dire un 
complément de lieu répondant à la question ubi et se construisant sans préposition. 
Le locatif s’emploie au lieu de l’ablatif pour les noms de villes et de petites îles de la 
1ère et de la 2ème déclinaison au SG, ainsi que des mots domus, rus et humus. 
 

8. Revoir les pronoms-adjectifs démonstratifs, importants ici pour traduire la proximité 
ou l’éloignement, ainsi que le caractère laudatif ou péjoratif de quelque chose ou de 
quelqu’un. Ex. « propria et pecularia hujus urbis les vices propres et spécifiques à cette 
ville » ; hujus (génitif de hic, hæc, hoc) désigne la ville qui est proche du locuteur, donc 
celle où il vit, c’est-à-dire Rome. 
 


